
 

LAVAL, le 7 décembre 2010 

COMPTE  RENDU 

DE RÉUNION  

Date : ................... 5 novembre 2010 
Heure de début : .. 9 h 30 
Heure de fin : ....... 12 h  
Lieu : ................... Hôtel du département 

 
 

COMMISSION LOCALE DE L’EAU (CLE)  

Présents : Confère liste d’émargement. 

Monsieur Marc BERNIER ouvre la séance et présente l’ordre du jour. 

1. Présentation du SAGE 

Monsieur Marc BERNIER présente la nouvelle composition de la CLE dont 
le nombre de membres est passé de 80 à 65 et rappelle les principes de fonctionnement 
de la CLE :  

Madame Véronique RIOU présente le SDAGE Loire-Bretagne et rappelle 
l’historique et les actions du SAGE en cours. 

2. Élection du président de la CLE 

Monsieur Marc BERNIER, président sortant, laisse la place à Monsieur 
Joseph GUILBAUD et Madame Alice BURBAN. 

Monsieur Joseph GUILBAUD (Président du syndicat du bassin du Vicoin) 
demande s’il y a des candidats pour la présidence de la CLE.  

Monsieur Marc BERNIER propose sa candidature. 

Vote :  

Rappel : le président de la CLE est élu parmi et par les membres du collège 
des représentants des collectivités territoriales. 

Le scrutin est majoritaire à deux tours et s’effectue à bulletin secret. 

Vote : Nombre de votants : 29 

 Marc BERNIER :  26 

 Blanc :   3
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Monsieur Marc BERNIER est élu président de la CLE. Il remercie les membres de la CLE de 
lui renouveler leur confiance. Il rappelle les actions menées et précise que les missions à venir de la CLE 
vont consister à poursuivre la mise en œuvre du SAGE et réviser le SAGE pour l’adapter aux textes en 
vigueur. 

3. Adoption des règles internes de fonctionnement 

Monsieur Marc BERNIER précise que l’adoption des règles internes nécessite le quorum.  

Madame Véronique RIOU présente les points essentiels des règles internes et les propositions 
de modifications sur la composition des membres du bureau (inchangée) :  

- 1er collège : 12 membres, 

- 2ème collège : 6 membres 

- 3ème collège : 6 membres. 

� les vice-présidents 

Trois vice-présidents chargés de conduire les débats ou les réunions sur un des thèmes suivants : 
la gestion quantitative, la qualité des eaux, les milieux aquatiques. 

� Le premier vice-président est nommé parmi eux.  

L’envoi des comptes-rendus du bureau et de la CLE se fera par mail et seront mis en ligne sur le 
site internet. 

Vote :  

Modification des règles internes de fonctionnement de la CLE.  

Adopté à l’unanimité. 

Les règles de fonctionnement de la CLE sont consultables sur : sagemayenne.org/démarche/commission-
locale-de-l-eau. 

4. Elections des membres du bureau et des vice-présidents 

Le bureau est composé de 24 membres avec la répartition suivante :  

- 12 représentants du collège des représentants des collectivités territoriales et des 
établissements publics, 

- 6 représentants du collège des usagers, des propriétaires riverains, des organisations 
professionnelles et des associations, 

- 6 représentants du collège des services de l’État et de ses établissements publics. 

Chaque collège désigne en son sein ses représentants au bureau de la CLE. 

Bureau de la CLE :  
 

1er Collège :  

- Monsieur Michel PERRIER, Conseiller régional des Pays-de-la-Loire, 

- Monsieur Marc BERNIER, Président de la CLE, Conseiller général de la Mayenne, 

- Madame Nicole BOUILLON, Conseillère générale de la Mayenne, 

- Monsieur Robert LOQUET, Conseiller général de l’Orne, 

- Monsieur Jean-Claude FONT, Maire de COMMER, 

- Monsieur Gaël DE CHEFFONTAINES, Maire-adjoint de FROMENTIÈRES, 

- Monsieur Daniel DURAND, Maire de COUTERNE, 

- Monsieur Jean-Pierre LE SCORNET, Représentant le Syndicat mixte du parc naturel régional 
Normandie-Maine, 

- Monsieur Alain BAGOUET, Représentant le SIAEP du Segréen, 



- Monsieur Christophe BÉCHU, Représentant le syndicat de bassin de l’Ernée, 

- Monsieur Roger MAROT, Président du syndicat de bassin de la Jouanne, 

- Monsieur Joseph GUILBAUD, Président du syndicat de bassin du Vicoin, 

Vice-présidents : 

Les vice-présidents sont désignés par les membres des représentants des collectivités 
territoriales et les établissements publics locaux. 

Monsieur Marc BERNIER rappelle que le premier vice-président sera chargé de représenter le 
président lors des différentes réunions du SAGE. Il pourra se voir confier la présidence d’une réunion en 
cas d’absence du président. 

En son absence, le président donne délégation de signature au premier vice-président. 

Il propose les candidatures suivantes : 

- Jean-Pierre LE SCORNET, pour le thème de la qualité de l’eau et premier vice-président, 

- Jean-Claude FONT, pour la gestion quantitative, 

- Joseph GUILBAUD, pour les milieux aquatiques. 

 

2ème collège :  

Étant donné qu’il y a plus de représentant demandant à participer au bureau que de places, 
Monsieur Jean-René PELLUAU, représentant les syndicats des irrigants de la Mayenne se retire. Il est 
procédé à un vote sur la proposition suivante : 

- Monsieur Jean BARREAU, Chambre d’agriculture de la Mayenne, 

- Madame Régine BRUNY, Association la sauvegarde de l’Anjou, 

- Monsieur Jean POIRIER, Fédération départementale pour la pêche de la Mayenne et la 
protection du milieu aquatique 

- Monsieur Louis GESLIN, UDAF de la Mayenne, 

- Monsieur Olivier PÉAN, Union départementale des intérêts aquatiques et piscicoles de l’Orne, 

- Monsieur Patrick CACHEUX, Association des riverains de la Jouanne et du Vicoin. 

 

Vote :  

Nombre de votants : 16  

Pour : 9  

Contre : 4 

Blanc : 3  

 

3ème collège :  

- Agence de l’eau Loire-Bretagne 
- DREAL (Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement), 

- ONEMA (Office national de l’eau et des milieux aquatiques),  

- MISE (Mission interservice de l’eau) du Maine-et-Loire, 

- MISE (Mission interservice de l’eau) de la Mayenne, 

- MISE (Mission interservice de l’eau) de l’Orne. 

 

5. Présentation des travaux en cours  

Mademoiselle Astrid PICHODO rappelle les actions engagées ou réalisées sur le bassin versant 
et met en avant quelques actions phare menées par la CLE : 

- la sensibilisation aux économies d’eau, 

- l’identification des zones humides fonctionnelles, 

- la mobilisation des maîtres d’ouvrage au travers du CRBV. 



Elle présente ensuite l’organisation du document élaboré sur l’évaluation du SAGE. 

Monsieur Jean-Marie QUEMENER de la DREAL (Direction régionale de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement) rappelle le cadre et l’historique de la politique de l’eau et précise le rôle 
du SAGE et l’importance de sa portée juridique. 

Suite à ces présentations, Monsieur Jean-Pierre LE SCORNET interroge sur l’adaptation du 
SDAGE sur l’aspect inondation suite à la transcription en droit français de la directive inondations.  

Il regrette également que les présidents de CLE n’aient pas voix délibérative au sein du comité 
de bassin. 

Monsieur Jean-Marie QUEMENER précise que la transcription de la directive inondations sera 
prise en compte lors de la prochaine révision du SDAGE EN 2015.  

Monsieur Joseph GUILBAUD demande des précisions sur l’aspect opérationnel du CRBV 
(contrat régional de bassin versant) pour les actions qui démarreront en 2011. 

Monsieur Jean-Pierre LE SCORNET informe que les opérations peuvent se prolonger sur le 
début de l’année 2011. De plus, les opérations engagées en début 2011 peuvent également s’inscrire, avec 
demande de dérogation, dans le contrat 2011-2013. 

Monsieur Roger MAROT (syndicat de bassin de la Jouanne) rappelle que certains projets pour 
2012 sont déjà engagés. Il souhaite des certitudes quant aux financements. 

Monsieur Jean-Pierre LE SCORNET informe que les niveaux de financement de la région 
seront maintenus. 

Monsieur Yannick PERRAUD (association des pêcheurs professionnels Qualité Loire) 
intervient quant à la restauration de la continuité écologique des cours d’eau en soulignant que, 
parallèlement aux mesures permettant la montaison, il est nécessaire de mettre en place des mesures 
limitant la mortalité des anguilles lors de l’avalaison telles que l’arrêt de turbinage. 

Monsieur Didier BOURBON (MISE de la Mayenne) précise qu’en Mayenne, un arrêté 
préfectoral est pris chaque année pour demander l’arrêt du turbinage des centrales hydroélectriques lors 
des premières montées d’eau du début d’hiver correspondant aux conditions les plus probables de 
l’avalaison de l’anguille. 

Monsieur Marc BERNIER conclut en proposant la date et l’ordre du jour pour la prochaine 
réunion du bureau de la CLE, le 6 décembre 2010 à 14 h30 au Centre administratif Jean Monnet. 

 

Le Président de la commission locale de l’eau, 

 
Marc BERNIER



 







 


